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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. – N° 22/00661 – 19 décembre 2023

TEXTE

Le proprié taire de plusieurs lots au sein d’un immeuble d’habi ta tion
situé dans les Hautes‐Alpes a solli cité le syndic de copro priété afin de
faire figurer à l’ordre du jour de la prochaine assem blée géné rale une
demande d’auto ri sa tion d’installer un coulis sant vitré en ferme ture de
la terrasse au rez‐de‐jardin. Aux termes de la réso lu tion n  11 du
procès‐verbal d’assem blée géné rale, du 18 février 2020, la demande
d’auto ri sa tion du copro prié taire a été rejetée. Le copro prié taire a
consé quem ment engagé une action en contes ta tion de la
réso lu tion n  11 dudit procès‐verbal.
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o

Par assi gna tion du 14 avril 2020, le copro prié taire a saisi le tribunal
judi ciaire de Gap aux fins de voir annuler la réso lu tion n  11 de
l'as sem blée géné rale des copro prié taires du 18 février 2020 aux
termes de laquelle sa demande d'au to ri sa tion d'ins taller un coulis sant
vitré en ferme ture de la terrasse au rez‐de‐jardin a été rejetée.
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Par juge ment du 17 janvier 2022, le tribunal judi ciaire de Gap a fait
droit à la demande du copro prié taire et a prononcé l’annu la tion de la
réso lu tion n  11 du procès‐verbal d’assem blée géné rale du
18 février 2020.
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https://www.courdecassation.fr/decision/6587daeb8abf7200083755bd?search_api_fulltext=22%2F00661+&op=Rechercher&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=all&page=2&previousdecisionpage=2&previousdecisionindex=2&nextdecisionpage=2&nextdecisionindex=4
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Le syndicat des copro prié taires a inter jeté appel devant la cour
d’appel de Grenoble aux fins de voir rejeter l’inté gra lité des demandes
du copro prié taire. Au soutien de sa demande, le syndicat des
copro prié taires faisait valoir, d’une part, que l’action en contes ta tion
intentée par le copro prié taire n’était pas rece vable. En ce sens,
l’appe lant rele vait que l’annu la tion de la réso lu tion n  11 serait
dépourvue d’effet car la réso lu tion n  13 du procès‐verbal de
l’assem blée géné rale du 25 avril 2019, qui n’a pas été contestée, avait
déjà rejeté la demande du même copro prié taire tendant à obtenir
l’auto ri sa tion d’installer la même instal la tion. Il argue d’autre part, sur
le fond, que la déci sion de rejet de l’assem blée géné rale était justi fiée
par la volonté des copro prié taires de préserver l’aspect exté rieur de
la rési dence et que l’auto ri sa tion qui avait pu être donnée à un autre
copro prié taire de pouvoir fermer sa terrasse était justi fiée par un
« impé rieux motif médical ».
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La cour d’appel de Grenoble n’a pas fait droit aux demandes du
syndicat des copro prié taires et a confirmé le juge ment de première
instance. Concer nant la rece va bi lité de l’action en contes ta tion, la
cour d’appel relève, à juste titre, « qu’aucun texte n’interdit à un
copro prié taire de réitérer une demande d'au to ri sa tion de travaux
ayant fait précé dem ment l'objet d'un refus de la part de l'as sem blée
géné rale des copro prié taires », de sorte que le copro prié taire est
rece vable à contester la réso lu tion n  11 du 18 février 2020. Il est vrai
que l’article 42 de la loi du 10 juillet 1965 vise les « déci sions des
assem blées générales » sans autres préci sions. Les juges de la cour
d’appel auraient pu égale ment fonder utile ment leur moti va tion sur la
juris pru dence de la Cour de cassa tion. En effet, la Haute juri dic tion a
eu l’occa sion de préciser qu’une déci sion votée en assem blée géné rale
qui réitère une déci sion prise anté rieu re ment demeure, néan moins,
une déci sion suscep tible d’annulation 1. Concer nant le fond de la
demande, après avoir constaté que l’assem blée géné rale avait
auto risé, le 5 janvier 2021, le voisin immé diat du copro prié taire intimé
à réaliser le même type de travaux, la cour d’appel a consi déré que le
refus qui avait été opposé au défen deur carac té ri sait une rupture
d’égalité entre les copro prié taires. L’argu men ta tion de l’appe lant,
tendant à démon trer que le rejet de la demande d’auto ri sa tion était
justifié au regard de la diffé rence de situa tion entre les deux
copro prié taires, l’un souf frant de problèmes de santé, l’autre
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NOTES

1  Cass. civ. 3 , 25 oct. 2006, n  05‐17.278.
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Français
L’action en contes ta tion est rece vable même si la déci sion contestée réitère
un refus qui a déjà été opposé au copro prié taire par l’assem blée géné rales
des copro prié taires aux termes d’une autre déci sion prise antérieurement.
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n’occu pant pas person nel le ment l’appar te ment, n’a pas été retenue
par les juges du fond. On ne peut qu’approuver le raison ne ment de la
cour d’appel, dès lors que les travaux qui ont été auto risés au profit
du copro prié taire malade ont été effec tués, de par leur nature, de
manière défi ni tive et non pas de manière tempo raire. L’abus de
majo rité décou lant de la rupture d’égalité entre les copro prié taires
est ainsi caractérisé.
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